
 » vous avez été taxé en 2019 sur 
les revenus 2018 uniquement 
sur des catégories de revenus 
préremplissables1;

 » vous n’avez pas signalé en 2019 une 
modification de votre foyer fiscal 
ou de la typologie de vos revenus, 
comme un changement d’adresse, 
de situation de famille (mariage, 
naissance…) ou une création 

d’acompte (démarrage d’une 
activité indépendante ou revenus 
foncier). 

 » vous n’avez pas une situation 
particulière qui nécessite de 
renseigner des informations 
spécifiques en raison de votre 
situation fiscale (journalistes, 
assistants maternels, non-
résidents…). 

la déclaration
automatique

Et si vous n’aviez même plus 
besoin de remplir votre 
déclaration de revenus ?

Cette année, une nouvelle étape 
est franchie pour simplifier la vie 
des usagers en proposant à certains 
d’entre eux de ne plus déposer 
leur déclaration dès lors que 
l’administration fiscale dispose  
de toutes les informations 
nécessaires à la taxation de leurs 
revenus.

Suis-je éligible ? Oui, si :

1- sont préremplissables tous les revenus sauf les revenus fonciers ou des revenus des travailleurs indépendants – bénéfices 
industriels et commerciaux, bénéfices non commerciaux, bénéfices agricoles – et les pensions alimentaires



Comment ça marche ?

Que dois-je faire ?• Si vous avez déclaré en ligne l’année 
dernière : vous recevrez un courriel 
d’information vous signalant que 
le récapitulatif des informations 
connues de l’administration est 
disponible, pour vérification, dans 
votre espace particulier ;

• Si vous avez déposé une déclaration 
papier en 2019 : vous recevrez par 
courrier votre nouvelle déclaration 
de revenus sous un format adapté, 
accompagnée de documents vous 
présentant ce nouveau mode de 
déclaration.

• Toutes les informations sont correctes 
et complètes ? Vous n’avez rien d’autre 
à faire. Votre déclaration de revenus 
sera automatiquement validée !

• Certains éléments doivent être 
complétés ou modifiés (adresse, 
situation de famille, montant des 
revenus et charges, dépenses éligibles 

à réduction / crédit d’impôt, option 
pour choisir l’imposition au barème 
des revenus de capitaux mobiliers…) ?  
Vous devrez alors remplir et signer 
votre déclaration de revenus comme 
habituellement.  
Pour plus de simplicité et être 
accompagné tout au long de votre 
parcours, déclarez en ligne.

Si vous êtes éligible, vous devrez bien vérifier les informations que 
l’administration porte à votre connaissance :

Grâce au dispositif de la déclaration automatique, environ 12 millions de foyers fiscaux pourraient ne rien avoir à modifier  
et donc ne plus avoir à déposer leur déclaration cette année


